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ARTICLE 28

À l’alinéa 2, après le mot :

« associative »,

insérer les mots :

« , de droits des femmes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Actuellement, le financement des Centres d’information sur les droits des femmes et des familles 
(CIDFF) est assuré par l’État, avec un concours possible des Conseils régionaux et des Conseils 
généraux. Chaque année, les CIDFF de France répondent à plus de 910 000 demandes 
d’informations et reçoivent près de 500 000 personnes. Afin de répondre aux inquiétudes légitimes 
du réseau, il apparaît nécessaire de préciser dans la loi que la nature partagée de cette compétence 
demeure.


